
 Conseil municipal N°07/2026 du vendredi 05 juin 2026 

 
 
 

1 
 

 

 

    

 

 

 

 

République française   

Département des Vosges        

Commune de Montmotier  

 

Date de convocation : lundi 1er juin 2026  

Date d’affichage : lundi 08 juin 2026 

Le cinq juin deux mil vingt-six, à dix-sept heures, le Conseil municipal de la Commune de Montmotier, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en session ordinaire, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre POIROT, Maire. 

Etaient présents : 

Mesdames Marie Claude PETITJEAN et Marie-Line TRONCHE. 

Messieurs Denis DAUTREY, Bruno JOLLY, Jean-Pierre POIROT et Maxime ZIELONY. 

 

Procuration : 

Madame Christelle PETITJEAN a donné procuration à Madame Marie Claude PETITJEAN. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Maxime ZIELONY. 

 

Délibération N°34/2026 DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE 

Monsieur le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-

22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences. 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide, à l'unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les 

délégations suivantes : 

1° De fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux 

publics et de manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 

et des accords-cadres de travaux, fournitures et services ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 

lorsque les crédits sont inscrits au budget. Le maire sera compétent pour tous les marchés dont le montant est 

inférieur à 15 000 €. Le conseil municipal sera donc compétent au-delà de ces limites. 

3° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 

ans ; 

4° De passer les contrats d'assurance, signer les avenants, ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre 

afférentes ; 

5° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

6° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

Nombre de conseillers 

• En exercice        7      

• Présents             6 

• Votants               7  

• Absents              0    

• Exclus                0 
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7° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 

experts ; 

8° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

9° D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la 

commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un 

bien selon les dispositions prévues à l’article L. 211-2 ou au premier alinéa de l’article L. 213-3 de ce même 

code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 

10° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 

intentées contre elle ; cette délégation est consentie tant en demande qu’en défense et devant toutes les 

juridictions ;  

11° De donner, en application de l'article L 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement 

aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

12° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 

membre. 

13° De demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions ; 

14° De procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la 

transformation ou à l’édification des biens municipaux ; 

15° D’ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l’article L. 123-19 du 

code de l’environnement. 

Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal 

agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l’article L. 2122-18 du code général des 

collectivités territoriales. 

Le conseil municipal autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas 

d’empêchement de celui-ci. 

Les décisions prises par le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales 

sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux 

portant sur les mêmes objets. 

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l’exercice de cette 

délégation. 

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Jean-Pierre POIROT
2026.06.08 15:58:04 +0200
Ref:11159466-16832665-1-D
Signature numérique
le Maire
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